
ACTE D’ENGAGEMENT n°2024RNCF040 LOT N°C 

« Affrètement de catamaran à voile ou à moteur pour missions scientifiques dans l’ensemble des eaux 
lagonaires et de la Zone Economique Exclusive de la Nouvelle-Calédonie voire dans les régions 

limitrophes »  

En cas de candidature groupée, remplir un seul acte d’engagement pour le groupement en utilisant le formulaire Attri1 
L’offre doit être rédigée en français. 
 
A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement. 
 
A. 1.  Objet de la consultation 
 
Le présent accord-cadre a pour objet de confier à une prestataire extérieur la prestation d’affrètement d’un catamaran dans 
le cadre de missions scientifiques pour la représentation de l’IRD en Nouvelle-Calédonie.   
 
A. 2.  Etendue de la consultation 
 
Le présent marché est passé selon une procédure d’appel d’offre ouvert en application des dispositions de la commande 
publique. 

A. 3.  Code CPV principal + réf NACRES 
 
Code CPV 60600000: service de transport par voie pluviale 
Code NACRES : DA.13  
 
A.4.  Cet acte d'engagement correspond 
 
Il y aura 3 lots séparés pour ce marché.   
Cet acte d’engagement concerne le lot C :  
 
« Affrètement de catamaran à voile ou à moteur pour missions scientifiques dans l’ensemble des eaux lagonaires et de la 
Zone Economique Exclusive de la Nouvelle-Calédonie voire dans les régions limitrophes » 
 
Le présent acte d’engagement s’applique à l’ensemble de l’accord -cadre.   
 
B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
 

B1  - Documents contractuels  
 
Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous par ordre de priorité décroissante. Le titulaire 
est réputé en avoir pris connaissance et y avoir adhéré.  

Pièces du marché :  

1. Le présent Acte d’engagement (AE) 
2. Annexe financière : BPU  
3. DC4 (en cas de sous-traitance).  
4. Le présent Cahier des Clauses Particulières (CCP n°2024821RNCF040)  
5. Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de 
6. Fournitures Courantes et de Services (CCAG/FCS), approuvé par Arrêté 30 mars 2021(publié au JORF n°0078 du 1 avril 

2021) 
7. Le Mémoire Technique 

B2 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire  
 

 Le signataire 
 

 S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte (entreprises individuelles) ; 
Je soussigné : ................................................................................................................  

Agissant en mon nom personnel : .................................................................................  

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-attribution-marches-2019


Domicilié à : ..................................................................................................................  

 
 Engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 

Je soussigné : ................................................................................................................  

Agissant au nom et pour le compte de la société : .........................................................  

Au capital de : ...............................................................................................................  

Ayant son siège social à :  ..............................................................................................  

 
- Numéro d’identité d’établissement (RIDET) : ...................................................................................  

 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro 
RIDET.] 
 
À exécuter les prestations demandées au prix indiqué ci-après (B.3 – montant de l’accord-cadre) 
 
 

B.3  - Montant du marché 
 
Prestations traitées à prix unitaire) :  
 
Ces prestations sont rémunérées par application aux quantités réellement exécutées des prix indiqués dans l’annexe n°1 
intitulée « Bordereau des Prix Unitaires ». 
 
B2 - Répartition des prestations (en cas de groupement conjoint) : 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux 
s’engage à réaliser.) 
 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 
   

   

   

   

   

 
 
 



B3 - Compte (s) à créditer : 
 
Les paiements des sommes dues à raison du présent marché seront effectués sur présentation de factures, dans les 
conditions fixées par les règles de la comptabilité publique. L’agent comptable de l’IRD, comptable assignataire chargé du 
paiement, se libérera desdites sommes en créditant le compte bancaire ou postal : 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 

 
 Nom de l’établissement bancaire :  
   
 Numéro de compte : 
 
 Code banque :  
 
 Code guichet :  
 
B4 – Avance (article L.21921-2 à L2.192-4 de la commande publique) 
 
Cette rubrique est à servir uniquement lorsque les dispositions des l’articles L.2191-1, R.2191-1, R.2191-2, L.2192-1, L.2191-2, 
L.2191-3, R.2191-3 à R.2191-6 Cochez la case. 
 

  Je ne renonce pas au bénéfice de l’avance prévue sur le montant TTC des prestations 
  Je renonce au bénéfice de l’avance prévue sur le montant TTC des prestations 

 
B5 – Durée d’exécution du marché public  
 
L’accord cadre prendra effet à sa notification. Il est conclu pour une durée d’un an renouvelable 3 fois. Le présent accord 
cadre ne pourra pas excéder 4 ans. 
 
Il sera renouvelé tous les ans à la date anniversaire de l’accord-cadre par tacite reconduction.  
L’IRD pourra résilier le présent accord-cadre dans un délai de 2 mois avant la date de fin en cours de de l’année de l’accord-
cadre. 
 
L’IRD fera connaître sa décision éventuelle de non reconduction par une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressé au titulaire de l’accord-cadre.  
 
C - Signature de l’offre par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire dûment habilité ou chaque 
membre du groupement 
 
 
C1 – Signature du marché ou de l’accord-cadre par le titulaire individuel : 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
C2 – Signature du marché ou de l’accord-cadre en cas de groupement : 

 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R.2143-3 à R.2143-4 et l’article 
R2.143-16 du code de la commande publique) 
 [Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Conjoint  OU   solidaire 
 



 
 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 

(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  Pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter vis-à-

vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
   (Joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

 Pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ou de 
l’accord-cadre ; 

   (Joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

   Ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
 

 
 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 

(Cocher la case correspondante.) 
 

 Donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 
coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 Donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché ou de l’accord-cadre ; 
 

   Donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 
 

 
 

 
Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
D - Identification de l’acheteur 
 
 

  Désignation de l’acheteur : 
 
 

Institut de recherche pour le développement 

Représentation de Nouméa 
101 Promenade Roger Laroque 
BP A5 - 98848 Nouméa cedex 

Tél. (687) 261000 - Fax (687) 264326 

 

 

Courriel : achats-nc@ird.fr 

 

  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
Monsieur Leo MANIVANNANE  
 
 Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux article R-2191-59 à R-2191-62 du code de la 
commande publique (nantissements ou cessions de créances) :  
 
Madame France BAILLY représentante de l’IRD en Nouvelle-Calédonie. 

 

  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
 

 

ACS IRD NOUMEA 

Rue 2 – 101 promenade Roger Laroque 

98848 NOUMEA CEDEX 

BP A5 Nouvelle-Calédonie 
 

 
  Imputations budgétaires : budget d’Entropie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:achats-nc@ird.fr


 
E - Décision de l’acheteur 
 
Elle est complétée par les annexes suivantes : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 Annexe n°1 Bordereau des prix unitaires forfaitaire (BPU) ; 

 Annexe n°2 : Le cahier des charges particulières (CCP) n° 2024821RNCF040 

 

 

PARTIE RESERVEE A L’IRD 
 
 
 
 
 
 Est acceptée la présente offre pour 
 
 
 Valoir acte d’engagement 
 
 
 
  .... A ...........................le ............................ 
   
 
 
 

Le directeur des Finances 

Leo MANIVANNANE 

 

 

(Notification par voie électronique sur la plateforme PLACE)  
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